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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA 3663e SÉANCE DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

Qui se tiendra le mercredi 8 mai 1996, à 17 h 50

1. Adoption de l’ordre du jour.

2. Tribunal international chargé de poursuivre les personnes présumées
responsables de violations graves du droit international humanitaire
commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie

Lettre datée du 24 avril 1996, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Président du Tribunal international chargé de
poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves
du droit international humanitaire commises sur le territoire de
l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (S/1996/319).
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